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ARTICLE 8

Compléter cet article par l'alinéa suivant:
« 6° Encouragent la mobilité internationale des apprentis, notamment à travers les programmes 

de l’Union européenne. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les périodes d’apprentissage doivent être l’occasion d’élargir leur compétence et leur formation 
professionnelle au sein de l’Union européenne. Dans toute l’Europe l’alternance est une voie de 
réussite. Cette ambition pour l’alternance pourrait aller de pair avec la mise en place de véritables 
guichets européens de l’apprentissage, chargés de faciliter la mobilité des jeunes apprentis. Plus 
l’alternance est développée, plus faible est le chômage des jeunes. L’insertion des jeunes dans le 
monde du travail peut emprunter différentes voies, dans différents types d’entreprises et d’emplois. 
La mobilité au sein de l’Union européenne est aussi une chance à saisir. Les structures existent, le 
programme d’échange Erasmus +, le réseau EURES, le FSE.


